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Lo

du … 

sur les structures d’accueil extrafamilial (LStE) 

 

i 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu du 16 mai 
2004 ; 
Vu l
Sur ition de cette autorité, 

Dé

Art
1 La garantit l’offre d’un nombre suffisant de places d’accueil 
extr  de Elle assure des prestations de qualité qui sont 
fina nt accessibles.  
2 Po
coo
sub de la petite enfance. 
3 Da
com
œuv

Art

La p

a) s jusqu’à la fin de la 
prim

b) 

c) 

d) sont s enfants, sans distinction de nationalité, 

2 La Di rès : la direction) 
dési

l’article 60 al. 3 de la Constitution du canton de Fribourg 

e message du Conseil d’Etat du … ;  
 la propos

crète : 

. 1 But 

 présente loi 
afamilial jour. 
ncièreme

ur ce faire, elle harmonise la planification de l’offre des places d’accueil, 
rdonne l’activité entre les différents intervenants et règle l’octroi de 
ventions aux structures d’accueil 

ns l’accomplissement des tâches découlant de la présente loi, l’Etat et les 
munes privilégient les solutions de proximité et veillent à une mise en 
re répondant aux spécificités régionales. 

. 2 Champ d’application 

résente loi est applicable aux structures d’accueil de jour qui : 

proposent un accueil extrafamilial pour les enfant
scolarité aire ; 

sont autorisées à exercer une activité, conformément à la législation sur le 
placement d’enfants hors du milieu familial ; 

accueillent les enfants pendant la journée ; 

 ouvertes à tous le
d’appartenance ethnique ou religieuse. 

rection de la santé et des affaires sociales (ci-ap
gne les types de structure reconnus. 



 835.1 
 

 2 

Art ccu

Les
form
prés

Art il extrascolaire 

La p harg le, les familles de jour et ateliers 
d’év
scol
extr

Art tion 

Pou ole, les horaires de la prise en charge sont 
amé  man  le mieux possible les horaires scolaires. 

Art
1 Les c
nom ccueil nécessaire pour couvrir les besoins en 
stru
et pr
2 E
sou
suff
3 P
con
faîti ntions portent sur l’ensemble ou sur une partie des places 
auto
4 Si
d’ac
5 D ésente loi, les communes peuvent confier 
des 

Art
1 L’
en t
pres ’offre. 
2 L on d  le Service compétent pour délivrer l’autorisation 
d’ac
d’as
3 L’

. 3 A eil préscolaire 

 crèches, les familles de jour et les ateliers d’éveil dans leurs diverses 
es qui accueillent des enfants en âge préscolaire sont des offres d’accueil 

colaire. 

. 4 Accue

rise en c e en dehors du temps d’éco
eil dans leurs diverses formes qui accueillent des enfants en âge de 
arité, les services de repas et l’aide aux devoirs sont des offres d’accueil 
ascolaire. 

. 5 Coordina

r les enfants fréquentant l’éc
nagés de ière à compléter

. 6 Communes 

ommunes et associations de communes évaluent périodiquement le 
bre et le type de places d’a

ctures d’accueil extrafamilial. La possibilité de concilier la vie familiale 
ofessionnelle et les aspects éducatifs sont pris en compte. 

n fonction de l’évaluation des besoins, les communes proposent et 
tiennent un nombre de places d’accueil préscolaire et extrascolaire 
isant.  

our ce faire, elles créent des structures d’accueil ou passent des 
ventions avec des structures d’accueil autorisées ou avec des associations 
ères. Les conve
risées d’une structure. 

 nécessaire, les communes aident les parents à trouver une structure 
cueil. 

ans l’accomplissement de la pr
tâches spécifiques à des tiers.  

. 7 Etat 

Etat veille à ce que les communes évaluent le besoin en places d’accueil 
enant compte de l’évolution démographique. En collaboration avec les 
tataires et les communes, il en recense l

a Directi ésigne
cueil et exercer la surveillance. Le Service émet des directives afin 
surer la qualité de la prise en charge. 

Etat favorise la mise en place de structures d’accueil. 



 835.1 
 

 3 

4 L
d’ac
5 D ssement de la présente loi, l’Etat peut confier des tâches 
spéc

Art rents 
1 E ion ique, les parents participent 
fina i
2 Le r les structures 
d’acc

Art ien financier 

 
1 L’ at soutient fi nt les structures d’accueil préscolaire dûment 
autorisées qui per ciliation de la vie professionnelle et familiale.  
2 L
perm
3 Le
des 
4 D
enfan
l’Et es 
com
5 Av
sub

Art ployeurs 
1 Le
des 
2 C bu pour-mille des salaires soumis à 
con
3 La
proc n entre les structures selon la même clé que le soutien 
fina
4 L tative réunissant des 
repr

Art

’Etat et les corporations de droit public peuvent créer des structures 
cueil.  

ans l’accompli
ifiques à des tiers. 

. 8 Contribution des pa

n fonct de leur capacité économ
nc èrement aux coûts des structures d’accueil.  

s barèmes de tarifs facturés aux parents sont établis pa
ueil. 

. 9 Sout

a) de l’Etat 

Et nancièreme
mettent la con

es crèches et les familles de jour sont des structures d’accueil qui 
ettent la conciliation de la vie professionnelle et familiale.  

 soutien de l’Etat est apporté sous forme d’un forfait accordé en fonction 
heures de garde effectives et du type de structure d’accueil. 

ans la mesure où les prestations des structures d’accueil destinées aux 
ts fréquentant l’école enfantine sont complémentaires à leurs horaires, 

at apporte un soutien financier. Celui-ci ne dépasse pas le soutien d
munes. 

ec son soutien, l’Etat prend en charge 10% du coût moyen des structures 
ventionnées. 

. 10 b) des em

s structures soutenues par l’Etat bénéficient également d’une contribution 
employeurs. 

ette contri tion se monte à 0.4 
tribution p  les allocations familiaour les.  

 contribution est encaissée par les employeurs et versée à l’Etat. L’Etat 
ède à une répartitio
ncier de l’Etat. 

e Conseil d’Etat désigne une commission consul
ésentants des employeurs et de l’Etat comme plate-forme d’information. 

. 11 Proposition principale c) des communes 
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1 D
prés
d’in
ne s
2 D
extr
qui 
d’ac

Art
1 D nventio s structures d’accueil 
prés  ap  financier permettant 
d’in
fina
qui 
2 D
extr
qui 
d’ac

Art

Le s

a) c

b) p
prof

c) ti

d) f

e) e que, une association ou une fondation à 
but ntreprise. 
2 Po irection 
publ
coût
sout

Art

Le s

a) c

b) propose une prise en charge permettant de concilier la vie familiale et 
prof

ans le cadre des conventions passées avec des structures d’accueil 
colaire, les communes apportent un soutien financier permettant 
troduire des barèmes de tarifs dégressifs. Ce soutien couvre les coûts qui 
ont pas pris en charge par les parents, l’Etat et les employeurs. 

ans le cadre des conventions passées avec des structures d’accueil 
ascolaire, les communes apportent un soutien financier couvrant les coûts 
ne sont pas pris en charge par les parents. En principe, les structures 
cueil extrascolaires appliquent aussi des tarifs dégressifs. 

. 11 Variante  c) des communes 

ans le cadre des co ns passées avec de
colaire, les communes portent un soutien
troduire des barèmes de tarifs dégressifs, rendant les prestations 
ncièrement abordables pour les familles. Ce soutien couvre les coûts 
ne sont pas pris en charge par les parents, l’Etat et les employeurs. 

ans le cadre des conventions passées avec des structures d’accueil 
ascolaire, les communes apportent un soutien financier couvrant les coûts 
ne sont pas pris en charge par les parents. En principe, les structures 
cueil extrascolaires appliquent aussi des tarifs dégressifs. 

. 12 si, à l’art. 11, la proposition principale est retenue Conditions 

outien financier de l’Etat et des employeurs est accordé si la structure 

ouvre un besoin avéré et répond à une demande effective ;  

ropose une prise en charge permettant de concilier la vie familiale et 
essionnelle des parents ; 

ent une comptabilité claire et transparente ; 

acture aux parents un prix financièrement accessible ;  

st gérée par une collectivité publi
non lucratif. Font exception les structures d’accueil d’e

ur concrétiser la notion de tarif financièrement accessible, la D
ie une grille de référence. Le tarif le plus haut ne dépasse pas le prix 
ant de la prestation, après déduction des subventions de l’Etat et du 
ien des employeurs. Un prix minimal est déterminé. 

. 12 si, à l’art. 11, la variante est retenue Conditions 

outien financier de l’Etat et des employeurs est accordé si la structure 

ouvre un besoin avéré et répond à une demande effective ;  

essionnelle des parents ; 



 835.1 
 

 5 

c) ti

d) f

e) e ation à 
but 
2 Po
publ
tarif
déd
min

Art ment particulier 
1 L’ ub  exige une prise en 
char liè u d'un handicap 
men
2 Il 
spéc ts aux besoins particuliers. 
3 L
sub

Art
1 L’ is d’écolage du personnel éducatif des structures 
d’accu  cond

a) n stitution et 

b) n présenté. 
2 Le
réservés

Art
1 L’
l’ex du personnel éducatif des structures d’accueil. En 
principe, il favorise les offres de formation collective. 
2 La  fix

Art

Les
conf e. 

ent une comptabilité claire et transparente ; 

acture aux parents un prix financièrement accessible ;  

st gérée par une collectivité publique, une association ou une fond
non lucratif. Font exception les structures d’accueil d’entreprise. 

ur concrétiser la notion de tarif financièrement accessible, la Direction 
ie une grille de référence avec la participation parentale maximale. Le 
 le plus haut ne dépasse pas le prix coûtant de la prestation, après 
uction des subventions de l’Etat et du soutien des employeurs. Un prix 
imal est déterminé. 

. 13 Soutien à l’encadre

Etat peut s ventionner l'encadrement d'un enfant qui
ge particu re, notamment en raison d'une maladie o
tal, psychique ou physique. 

peut aussi accorder une subvention spéciale à des structures d'accueil 
ialement destinées à l'accueil d’enfan

e règlement d’exécution fixe les conditions et le mode de calcul du 
ventionnement. 

. 14 Formation de base du personnel éducatif 

Etat participe aux fra
eil aux itions suivantes : 

la formatio suivie répond aux exigences pédagogiques de l’in
n’est pas dispensée dans une école publique du canton ; 

l’Etat reconnaît le programme de formatio

s accords intercantonaux et les conventions avec différentes écoles sont 
. 

. 15 Perfectionnement du personnel éducatif 

Etat participe au financement des frais de perfectionnement nécessaire à 
ercice des tâches 

Direction e les modalités du perfectionnement. 

. 16 Voies de droit 

 décisions prises en vertu de cette loi sont sujettes à recours 
ormément au code de procédure et de juridiction administrativ
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Art bro
1 La
(RS
2 L’ u 12 mai 2006 sur l’enfance et la jeunesse 
(RS

Art en vigueur 
1 Le ’Et loi.  
2 Il 
3 L gislatif et au référendum 
finan
 

. 17 A gation 

 loi du 28 tembre 1995 s sep ur les structures d’accueil de la petite enfance 
F 835.1) est abrogée. 

article 8 al. 2 et 3 de la loi d
F 835.5) est abrogé. 

. 18 Exécution et entrée 

 Conseil d at est chargé de l’exécution de cette 

fixe la date de son entrée en vigueur. 

a présente loi est soumise au référendum lé
cier facultatif. 


